Novembre 2021. Co-signature d’'un amendement au PLFSS 2022
visant a lutter contre les déserts médicaux par la mise en place d'un
conventionnement territorialisé pour l'installation des médecins
libéraux.

Amendement 2022 visant a lutter contre les déserts médicauxTélécharger

Extrait du site de Jean-Jacques LOZACH, Sénateur de la Creuse - www.jjlozach.fr | 1


https://www.jjlozach.fr/wp-content/uploads/2021/11/Amendement-Jean-Luc-Fichet-Déserts-médicaux.pdf
https://www.jjlozach.fr/wp-content/uploads/2021/11/Amendement-Jean-Luc-Fichet-Déserts-médicaux.pdf
https://www.jjlozach.fr/wp-content/uploads/2021/11/Amendement-Jean-Luc-Fichet-Déserts-médicaux.pdf

